
Programme des sorties : 
Janvier à juillet 2026 (MàJ au 12/12/2025)

Mercredi 14 janvier    Visite à 14h de  ALLAUCH (Village, crèche et gourmandises)

Jeudi 22 janvier           Galette de rois et balade botanique à Saint Jean du Puy

jeudi 5 février  :  Assemblée générale

Lundi 9 février          Balade sur les traces de Cézanne (barrages Bimont et Zola)

Jeudi 12 février         Projection du film « Huveaune »  à Marseille
                                       avec la participation des adhérentes l’ASPA

Vendredi 13 février          « Les Abeilles sauvages par Martine JULIEN  » 
            Conférence à la Bibliothèque

Samedi 14 février               Aubagne  - Le Pont des Amoureux

Semaine 9           Marseille – visite guidée du Panier sur le thème de la Peste

Vendredi  13 mars     « Cézanne et son Temps  en lien avec Joseph Martin Duby  » 
                       Conférence à la Salle des fêtes par Carole DENIEL

Semaine 11         Balade culturelle sur le sentier du littoral de Port d’Alon (St Cyr)

Semaine 13         Balade culturelle dans le site troglodytique de Calès à Lamanon 

Avril 2026           Balade Géo-graphique avec Antoine à St Marcel (Marseille)

Semaine 18         Visite culturelle  dans les terres d’exception de Jouques   

Semaine 19          Balade culturelle dans la plaine des Maures 

Semaine 21         Visite culturelle  autour des châteaux de Beaucaire et Tarascon

 Participation à ART’M

Semaine 23           Balade culturelle dans la Perle du Verdon à Esparron

Semaine 25           Visite culturelle au Musée d’Histoire à Marseille 

Et toujours, nos balades découvertes botanique du jeudi ! Pensez à vous y inscrire afin de 
recevoir le lieu de rendez-vous par SMS.

Les sorties sont ouvertes à tous. La participation aux sorties doit être confirmée au 06 89 72 35 20 ou par courriel à   

aspa@sfr.fr. Les horaires et lieu de rendez-vous ainsi que les tarifs en cas de co-voiturage sont donnés quelques jours  
avant  le  départ  par  mail.  *Les  adhérents  sont  couverts  par  l’assurance  de  l’ASPA lors  des  sorties.  En  cas  de  
déplacement en co-voiturage, c’est l’assurance responsabilité civile du conducteur qui s’applique. Celle-ci est vérifiée. 
Les autres participants s’assurent par eux-mêmes.
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